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Au titre des confessions religieuses :

- M. Innocent Olivier TATY ;
- M. Norlland Cardin NKOLI OKOUO.

Au titre des associations des personnes vivant 
avec handicap :

- Mme Wilberge Clarksone KOUKA-KANDZA ;
- M. Jhony Chancel NGAMOUANA.

Au titre du monde économique :

- M. Marius TOTY ;
- M. Yvon Nader ITOUA DELAGRANGE.

Au titre du monde de la culture :

- M. Jean-Claude PONGAULT ELONGO ;
- Mme OBEA M’AKONGO KOUMOU.

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Au titre de la primature :

- M. NGOLALI Brony.

Au titre des ministères à vocation sociale :

- Mme Roselle Emma KAYA MBOUSSI ;
- Dr Jean Claude MOBOUSSE ;
- M. Stany ONDZE.

Au titre des ministères à vocation économique :

- M. Paulin MIZIDY ;
- M. Euloge Guy Patrice EVOUNDOU.

Au titre du ministère en charge de la défense 
nationale :

- M. Alphonse Serge DZAMBA.

Au titre du ministère de l’intérieur et de 
l’administration du territoire :

- M. André OBAMBE.

Au titre du ministère des affaires étrangères :

- M. ONDELE DZALALA OMBOULOU.

Au titre du ministère en charge de la justice et des 
droits humains :

- M. Cherel OTSAMIGUI.

Au titre du ministère en charge de l’environnement :

- M. Freddy Blaise NGUIMBI.

Au titre du ministère en charge de la jeunesse :

- M. Simon Rigobert BIDEDE.

Au titre du ministère en charge de la promotion 
des droits de la femme :

- Mme Christie Hortaly ONGARA NGALIGBE.

Au titre du haut-commissariat à l’instruction 
civique et à l’éducation morale :

- Mme Nancy MOUSSONGO KIMINOU.

Décret n° 2025-176 du  13 mai 2025.  
Sont nommés membres du Conseil consultatif de la 
femme :

MEMBRES DE DROIT

Les anciennes ministres chargées de la promotion 
de la femme

- Mme AVEMEKA Marie Thérèse ;
- Mme DAMBENDZET Jeanne Sarah ;
- Mme EMBONDZA LIPITI Catherine ;
- Mme MIKOLO Jacqueline Lydia ;
- Mme LECKOMBA LOUMETO POMBO Jeanne 

Françoise ;
- Mme MATINGOU Cécile.

Les représentantes des femmes anciennes 
parlementaires

Au titre du Sénat 

- Mme FOUTI SOUNGOU Philomène ;
- Mme DOUKORO BEGUEL Julienne Berth ;
- Mme NGOLO LEMBE Yvonne.

Au titre de l’Assemblée nationale

- Mme KOSSO née MINIMBOU Adrianne ;
- Mme LOEMBHET née NITOU LANDOU Véro-

nique ;
- Mme NKONTA née NSILOULOU Augustine.

MEMBRES DESIGNES 

Les représentantes des femmes parlementaires

Au titre du Sénat

- Mme BOUDZANGA TSAMOUNA Angélique 
Irma ;

- Mme BOMBY KIKOUAMA Hortense ;
- Mme MOUNDELE NGOLLO née MBOKOTOUMOWA 

LOUBIENGA Clara Rebecca.

Au titre de l’Assemblée nationale

- Mme DOLAMA Virginie Euphrasie ;
- Mme KOUMBA Yacine ;
- Mme ONDZE née NGAMBOLO Bernadette.

Les représentantes des femmes conseillères 
départementales et municipales

Au titre des Conseillères départementales

- Mme KANDAPOKO YOMBO née SAM Jeanne ;
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- Mme DIANZINGA Scholastique ;
- Mme BIKOUMOU NDEBANI Estelle Laudesia ;
- Mme TCHITCHELLE MOE POATY Evelyne ;
- Mme DIOP MENOT TCHILOUMBOU Félicité ;
- Mme DIBAS Franck Edith Vérone ;
- Mme MLEMVO Marie ;
- Mme NDOUSSI NGOUAMA Honorine ;
- Mme MOUSSAVOU TSONA Félicité ;
- Mme OKANDA Micheline ;
- Mme KOUMOU NGATSALLA née IKIEMI Henriette ;
- Mme MOUNGBENDE BALLAY née KEMENGUET 

Emma Marie Claire ;
- Mme SOUAKA Thérèse ;
- Mme OBA SAUTHAT Lucille Isabelle ;
- Mme TITHI Béatrice ;
- Mme KIBILA née NGAKOLI Pascaline.

Au titre des conseillères municipales 

- Mme MASSOSSA Dedelle Prisca ;
- Mme NDEBEKA Biyengui Edwige ;
- Mme OKOKO née DOUKORO Angèle ;
- Mme NGALI Bertille ;
- Mme NGUESSO AMBENDET Antoinette ;
- Mme KOUSSOU née BAKOUMINA Simone ;
- Mme ADAMPOT Doris Sylvie ;
- Mme GOMA NSAGNA Prisca Lidwine ;
- Mme ETOUMBI Marie Louise ;
- Mme IKIEMI KOUMOU Henriette ;
- Mme NGANONGO née NKOLY Roseline 

Blanche ;
- Mme ONDZE INDERY Isabelle Romaine.

Les représentantes des femmes cheffes d’entreprise

- Mme MAKANY Christine ;
- Mme BISSAKOU née MABIALA Antoinette.

Les représentantes des associations féminines 

Au titre du département de Brazzaville

- Mme KIBONGUI YAPO Michesie épouse ADZEU ;
- Mme SASSOU N’GUESSO Danièle.

Au titre du département de Pointe-Noire

- Mme BEHANGAYAHOU NZOUNGANI Bernadette ;
- Mme MAMONI NGOMA Jessica.

Au titre du département du Pool

- Mme MATETA née MAKELA Léonie Rose ;
- Mme Léa HOUBA Gisèle.

Au titre du département de la Bouenza

- Mme LEMBE Agnès ;
- Mme MOUBEDI née MATSANGASSA BOKAKA 

Henriette.

Au titre du département du Niari

- Mme DIABOUNGANA Victorine ;
- Mme TOMBET MAKITA Cécile Cardorelle.

Au titre du département des Plateaux 

- Mme MIERE Henriette ;
- Mme ICKO Germaine.

Au titre du département de la Cuvette

- Mme AKILA Joséphine ;
- Mme ELANGA Gisèle.

Au titre du département de la Likouala

- Mme BOUKA Girla ;
- Mme MOUANDA Céline.

Au titre du département de la Lékoumou

- Mme OKABANDO née KAKY Sylvie ;
- Mme SOUAKA Thérèse.

Au titre du département du Kouilou

- Mme TCHICAYA Renée ;
- Mme BOUANGA NDEMBI Blanche.

Au titre du département de la Sangha

- Mme MELANDA Yvette Berthe ;
- Mme EZOUNA Laure.

Au titre du département de la Cuvette-Ouest

- Mme KASSAMBA Flore ;
- Mme EYENBI née KAGNE Angélique.

Les représentantes des groupements coopératifs

Au titre du département de Brazzaville

- Mme ESSANABOULY Gisèle Annick.

Au titre du département de Pointe-Noire

- Mme MAMPOUYA née KOUKA Anne Marie.

Au titre du département du Pool

- Mme MALANDA Lydie Hortence.

Au titre du département de la Bouenza

- Mme MOULONGO Céline Bébelle.

Au titre du département du Niari

- Mme MPEMBET Charlotte.

Au titre du département des Plateaux
 
- Mme NGABIO Joëlle Martine.

Au titre du département de la Cuvette

- Mme NGOUABE Olga.

Au titre du département de la Likouala

- Mme MTOUMBA Charlotte.



Journal officiel de la République du Congo 689Du jeudi 15 mai 2025

Au titre du département de la Lékoumou

- Mme NGOUMA Sophie.

Au titre du département du Kouilou

- Mme MAMBOU MABIALA Henriette.

Au titre du département de la Sangha

- Mme GOLO née ABONEHOUS Edwige.

Au titre du département de la Cuvette-Ouest

- Mme AUNOUNGA Angélique.

Les représentantes des partis et groupements politiques

Au titre des partis et groupements politiques de la 
majorité 

- Mme GAYAMA AHISSOU Esther ;
- Mme KODIA Marie Chantal ;
- Mme AWE Virginie ;
- Mme GASSONGO Gloria Mylène ;
- Mme NKAKOU Laetisia ;
- Mme OSSETE née MBERI MOUKIETOU Yennie 

Clara Mathurine.

Au titre des partis et groupements politiques du 
centre 

- Mme BITSINDOU MILANDOU Flore ;
- Mme KOUMBA née NTSE NGAPI Love Obtelle.

Au titre des partis et groupements politiques de 
l’opposition 

- Mme TSATY IKALE Pajo Princesse ;
- Mme BINTSH Prédestinée Manifestée ;
- Mme MADZOUMA Françoise.

Les représentantes des ordres professionnels et 
des sociétés savantes

Au titre des ordres professionnels
 
- Mme NTOUMI Francine ;
- Mme EKOMBA ATTA Alphonsine ;
- Mme KOUBATIKA Karelle ;
- Mme SABAYE née ALIMA Josiane Catherine.

Au titre des sociétés savantes

- Mme MOANDA née ETOKA-BEKA Mandingha 
Kosso ;

- Mme ADOU NGAPI Cornélie Gabrielle.

Les représentantes des confessions religieuses et 
des organisations non gouvernementales des droits 
de l’Homme

Au titre des confessions religieuses

- Mme NDEKE née AHOUI Sarah Love ;
- Mme MVOUENZE née AKINDA Marie Léonce ;
- Mme MASSENGO MBEMBA Cécile ;

- Mme AHOUYANGANGA Naty ;
- Mme OUMBA YOU Yvette ;
- Mme SAZOU MAIMOUNA.

Au titre des organisations non gouvernementales 
des droits de l’Homme

- Mme MILANDOU KANZA Jocelyne ;
- Mme OUAMBA AWOLA Célestine Michelle ;
- Mme KANTE CISSE Aïssatou ;
- Mme BIDOUNGA Annie.

Les représentantes des femmes autochtones 

- Mme MITATA Audrey Zita ;
- Mme PEMBA Paulette.

Décret n° 2025-177 du 13 mai 2025. 
Sont nommés membres du Conseil consultatif des 
personnes vivant avec handicap 

a) LES MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

Au titre des associations des personnes handicapées 
motrices :

- M. Jean Pierre OMOMBE EPOYO ;
- M. BAKARY TARAORE ;
- M. Fulbert Francis Ardel Kader NDONGUI ;
- M. Alphonse MOUTOU POATY ;
- M. André KIYINDOU ;
- Mme Annie Michelle NDOUNGA MATONDO ;
- Mme Annie Chancelle SAMBA ;
- Mme Adrienne MIAYOUKOU LOUMPANGOU.

Au titre des associations des aveugles et déficients 
visuels :

- M. Guy Jonas KISSERE ;
- M. Armand Rufin MBAÏ ;
- Mme Thérèse KAMANGO née TOYO LOUTEKILA ;
- M. Marc NKOUTOU MOUKOUMA ;
- M. Norbert Stanislas POUROU ;
- M. Armel Serge Fortuné LOKO ;
- M. Baurel Yvernal MIOKO ;
- M. Insight LESSIA OKOUONO.

Au titre des associations des sourds et déficients 
auditifs :

- M. Jean Rigobert MPOUTOU ;
- M. Richard ANDZOUANA ;
- M. Jean François MALANDA ;
- M. Antoine OKO ;
- M. Hilaire NKOUNKOU DEA ;
- Mme Valentina MASSENGO ;
- M. Noémie Serge BADIABO ;
- Mme Lydie Irmine KISSADI.

Au titre des associations des personnes atteintes 
d’albinisme :

- Mme Sylvia Chancelle NGAMOUANA ;
- M. Jérémie LETUAIRE ;
- M. Jemar Clairpie MOUGANI DIAMBOMBA ;
- M. Geoffroy Romaric AKAYOA ;
- M. Narcisse KIMBASSA ;
- M. Dany YOMBI ;


